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Çada
I \4ons e!r . lacques RUTTEN
Assoc at on de défense des hab tants contr buables de
AigoLral

Le Devois
30750 SAINT SAUVEUR-CAMPRIEU

l \ ,4onsieur Jacq!es RUTTEN pourlecomptede lassoctation de défense des hab tants contribuables
de Argoua. a sais a commsson daccès aux docurtents adm n strati fs par courrrer enreg slre a son
secrétar al e 4 févriea 2010, à la su ie du refus opposé paf le présrdent de la cornrnunêuté de comrnunes de
IA goual à sa demande dê copie des ( documents comptab es > êyant permis de f ixer le montant de lâ
redevance d'enlèvernent des ordures ménagères (REOM) de ra ma son de retraite de vallerauque et du
centfe médical de Notre-Dame de,la-Rouv ère pour es années 2O07 à 2009.

En réponse à la demande qui tu a été adressée. le président de la cornrnunauté de communes de
lAigoual a nforrné a coTrmrssion de ce que es documents sorrctés ont été communiqués au demandeLrr
pa r  cou r r i e r  en  da te  du  T  8  novembre  2009  so t tan té r i eu remen tàsâsa rs ineenda tec lu4 fév r re r20 .1O

La commrssron ne peut dès lors, que déclarer trrecevable la demande dâvis. aucun refus n,avant
en réa té. été oppose al l  demandeur E e nvte daileurs ce dernier à fare preuve de discernemenl dans
exercrce du droit d accès prévu par ta toi du 17 iu i tet 1978

paris, e I tt i1,:1. :l j l

Références à rappeler : 20100886-VH

lvlonsieur

Je vous pre de trouver cÈdessous l 'avs rendu par a commission dacces aux oocumenrs
adm nistrat fs dans sa séance du 11 rnars 20T0 slr votfe derrande. Cet avs esl égaement adressé à
a-to le âd-rr_jstral\e q te /ous av ez saiste

Avis n' 20100886-VH du 1 1 mars 2010

Je vous prie de crolre, [ ,4ons eur à I assurance de mê considération disi inauée

Pour le Président
Le Rapporteur générê

A exandre LALLET
[,4aît fe des requêtes au Conse I  d 'Etat


